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CHROIUQUE - COIMfflQUfS - DIVERS

Correspondance : Le logement à Moscou
A la suite des deux derniers articles traitant de l'urbanisme et

du logement en Russie, nous avons reçu une lettre fort documentée
et très objective de la part de M. R. Deonna, de Genève-Merlinge.
M. Deonna estime que nos articles ont éveillé l'impression d'un
essor étonnant de la construction en Russie et oppose à cela les
citations de sir Walter Citrine, socialiste anglais ; nous en donnons
ci-après un résumé :

Citrine signale la crise du logement qui a pour conséquence
d'obliger les familles d'ouvriers à se contenter généralement d'une
seule chambre pour logement. L'espace disponible par habitant est

en moyenne de 2,17 m2 de surface de chambre. Il souligne l'état
de saleté répugnante de la plupart des logis qu'il a visités.

En ce qui concerne les bâtiments neufs, il remarque l'état déplorable

dans lequel ils se trouvent et provenant de la très mauvaise
qualité de leur construction. M. Deonna estime, avec raison à notre
avis, que sous ce rapport la Suisse n'a pas de leçon à chercher en
Russie.

Nous avons soumis cette lettre à notre correspondant suisse qui
connaît la Russie depuis de nombreuses années. II nous a confirmé
le bien-fondé de ces observations, sauf toutefois en ce qui concerne
le chiffre de 2,17 m* (qui équivaut à la surface d'un lit). Le chiffre
moyen actuel à Moscou est bien de 5 m' de surface de chambre par
habitant. Notre article signalait d'ailleurs dès le début les causes de
la grave crise du logement en U. R. S. S.

Nous n'avons donc certes pas à prendre de leçon dans le domaine
du logement et ceci n'a été dit nulle part.

Pour donner encore ici à titre d'information une indication sur
la tendance actuelle en U. R. S. S., notre correspondant signale

que l'effort de cette année est surtout entrepris dans le but de fournir
aux ouvriers les plus capables (stakanovistes) des logements de deux
à quatre pièces. Il convient aussi de rappeler que la surface des
locaux collectifs (clubs, restaurants, écoles, théâtres, etc.) est beaucoup
plus élevée que dans nos villes occidentales et représente environ
le 50 % du coût de construction dans les nouveaux quartiers d'habitation.

Mais il est indiscutable que le manque de cadres techniques
et d'ouvriers qualifiés ne permet pas une construction en série
comparable à celle de notre pays. II reste cependant une sérieuse leçon
à considérer par nos édiles en ce qui concerne la conception urba-
nistique de la ville : en effet, l'aménagement rationnel du quartier,
basé sur les nécessités économiques de ses habitants et pris comme
élément constitutif de l'agglomération, conduit à une ordonnance
générale de la ville qui dépasse nettement les tentatives de nos
urbanistes suisses.

Au surplus, nous insistons sur le fait que nous avons simplement
voulu donner à nos lecteurs l'occasion de connaître les tendances
nouvelles en U. R. S. S., en dehors de toute idée politique
préconçue. La rédaction.

Revente d'exploitations agricoles
Dès le 21 octobre 1936, le Conseil fédéral interdit, sous certaines

réserves et exceptions, la vente des immeubles agricoles acquis
après le Ier janvier 1934.

Cette disposition se base sur l'article 218 du Code des obligations
qui subit ainsi une dérogation dont nous ne sommes pas à même
de discuter la valeur légale au point de vue constitutionnel.

U s'agit évidemment d'une mesure prise dans le but de restreindre
la spéculation sur les terrains agricoles et son opportunité paraît
justifiée. Toutefois, elle présente pour l'urbaniste une portée dont
nos magistrats ne se sont certes pas doutés.

Depuis fort longtemps les spécialistes de l'urbanisme réclament
une base légale pour introduire dans nos plans de zones la notion
de zone agricole, réservée à cette destination. L'arrêté fédéral rend
nécessaire l'établissement de plans pour déterminer le caractère
agricole ou de terrain à bâtir des parcelles situées en banlieue. Il
reste à souhaiter que soient incorporées à la législation cantonale, sous
forme d'adjonction aux plans de zone, les dispositions qui conserveront,

aussi longtemps que cela sera utile, le caractère agricole de la

campagne.
Il y a là une tâche, ingrate aujourd'hui, mais féconde pour l'avenir

de nos villes. Nos édiles sauront-ils saisir l'occasion
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Les nombreux abonnés qu'intéresse le problème du petit jardin

maraîcher trouveront dans les premières pages de ce numéro un
article bien documenté intitulé : « Que rapporte la culture d'un
terrain » Il s'agit de jardins modestes allant de 100 à 1000 mètres
carrés, correspondant aux types de jardin de la Fédération des
jardins ouvriers ou à ceux de l'Association genevoise du coin de
terre.
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